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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements

0 17 245 000

Concours spécifiques et administration 17 245 000 0

TOTAUX 17 245 000 17 245 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement augmente de 17 245 000 euros les crédits de l'action 01 du programme 122. 
En compensation, il réduit de 17 245 000 euros les crédits de l'action 06 du programme 119. Il s'agit 
d'un gage dont nous espérons que le Gouvernement le lèvera.

24 mois après le passage de la tempête Alex dans la nuit du 2 au 3 octobre 2020, 1 milliard d’euros 
(public et privé) a annoncé devoir être investi dans la reconstruction. 

L’enveloppe globale des aides publiques devait atteindre 572 millions d’euros, réhaussée à 615 
millions d'euros récemment sur annonce du préfet délégué à la reconstruction des vallées.

Un fonds de reconstruction exceptionnel a été institué afin de soutenir des projets de reconstruction 
en complément de la dotation de solidarité en faveur de l'équipement des collectivités territoriales et 
de leurs groupements touchés par des événements climatiques, notamment projets destinés à assurer 
la résilience et le développement des vallées sinistrées. 

Au regard des échéanciers transmis, il est prévu pour 2023 un ouverture de 49,2 millions d'euros en 
autorisations d'engagement et à 68,98 millions d'euros en crédits de paiement.

Le présent amendement demande donc une augmentation de 25% des crédits de paiement, soit 
17,245 millions d'euros afin d'accélerer le processus de reconstruction.


